
Un salarié en télétravail peut-il être sanctionné différemment ?

Réponse courte

Un salarié en télétravail ne peut pas être sanctionné différemment d'un salarié travaillant dans les locaux de

l'entreprise. Le principe d'égalité de traitement (art. L.251-1) s'applique pleinement : les mêmes fautes appellent les

mêmes sanctions, quel que soit le lieu d'exécution du travail. Le pouvoir disciplinaire de l'employeur s'exerce de

manière identique en télétravail, et le catalogue de sanctions applicable (règlement intérieur, convention collective)

ne peut pas prévoir de régime spécifique plus sévère pour les télétravailleurs. L'employeur doit toutefois adapter ses

moyens de contrôle et de preuve dans le respect de l'article L.261-1 relatif à la protection des données personnelles.

Définition

Le télétravail désigne l'exécution régulière ou occasionnelle du contrat de travail en dehors des locaux de

l'entreprise, au moyen des technologies de l'information. Le régime disciplinaire applicable au télétravailleur est

identique à celui des autres salariés, conformément au principe d'égalité de traitement.

Questions fréquentes

Comment notifier une sanction à un télétravailleur au Luxembourg ?

Par les mêmes voies que pour un salarié sur site : lettre recommandée ou remise en main propre contre signature. L'entretien préalable
reste obligatoire dans les entreprises d'au moins 150 salariés, même pour les télétravailleurs.

L'employeur peut-il surveiller un télétravailleur pour fonder une sanction ?

L'employeur doit utiliser des moyens de contrôle proportionnés et transparents, respectueux de la vie privée. Les outils de surveillance
doivent être déclarés, communiqués au salarié et à la délégation, dans le respect de l'article L.261-1 et du RGPD.

Quelles obligations spécifiques pour un télétravailleur au Luxembourg ?

Les obligations spécifiques (disponibilité, confidentialité, usage des outils, respect des horaires) doivent être définies dans un avenant de
télétravail. Leur non-respect peut fonder une sanction disciplinaire classique selon le catalogue applicable.

Un salarié en télétravail peut-il être sanctionné différemment au Luxembourg ?

Non, le principe d'égalité de traitement (art. L.251-1) s'applique pleinement. Les mêmes fautes appellent les mêmes sanctions, quel que
soit le lieu d'exécution du travail. Un régime disciplinaire spécifique plus sévère pour les télétravailleurs serait discriminatoire.

Conditions d’exercice

Le télétravailleur reste soumis au même régime disciplinaire que ses collègues présents sur site ; tout écart — même

formellement neutre — serait interprété comme une discrimination au titre de l'article L.251-1.
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Condition Détail

Égalité de traitement Mêmes sanctions pour les mêmes fautes (art. L.251-1)

Catalogue de sanctions Identique pour tous les salariés, télétravail ou présentiel

Moyens de contrôle Proportionnés et respectueux de la vie privée (art. L.261-1)

Notification Mêmes formes écrites et délais que pour les salariés sur site

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés, y compris pour les télétravailleurs

Modalités pratiques

Les moyens de contrôle doivent être proportionnés et annoncés à l'avance : un log d'activité ou un rapport de

supervision obtenu par surveillance clandestine se transforme en preuve irrecevable devant le juge.

Étape Détail

Constatation de la faute Documenter les faits par des moyens proportionnés (logs, rapports, témoignages)

Respect de la vie privée Ne pas utiliser de moyens de surveillance disproportionnés

Convocation à l'entretien Par courrier recommandé ou remise en main propre selon les conditions habituelles

Notification de la sanction Par les mêmes voies que pour les salariés sur site

Conservation des preuves Archiver les éléments probants dans le respect du RGPD

Pratiques et recommandations

Appliquer le même catalogue de sanctions aux télétravailleurs et aux salariés en présentiel pour garantir l'égalité de

traitement.

Définir clairement les obligations du télétravailleur dans l'avenant de télétravail (disponibilité, confidentialité, usage

des outils).

Utiliser des moyens de contrôle proportionnés et transparents, préalablement communiqués au salarié et à la

délégation du personnel.

Éviter tout traitement discriminatoire fondé sur le seul mode d'organisation du travail.

Formaliser les sanctions par les mêmes voies que pour les salariés sur site pour garantir la sécurité juridique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles des salariés

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité, y compris en télétravail

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Un régime disciplinaire spécifique plus sévère pour les télétravailleurs serait discriminatoire et contraire à l'article L.251-1. Les moyens

de surveillance doivent être déclarés et proportionnés conformément à l'article L.261-1.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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